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INFORMATIONS 

 

Sont publiées au recueil des actes administratifs d’Île-de-France Mobilités : 

 

- les délibérations du conseil d’Île-de-France Mobilités également consultables sur le site 

internet d’Île-de-France Mobilités, 

 

- les décisions du directeur général ou des directeurs, prises par délégation. 

 

Les annexes aux délibérations et décisions non publiées au présent recueil sont 

consultables au siège d’Île-de-France Mobilités. 

 

Le présent recueil est publié et consultable sur le site internet d’Île-de-France Mobilités : 

https ://www.iledefrance-mobilites.fr/ 
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Décision n°20220145  
  

du 9 MAI 2022   
  

ADHESION A AGORA RSSI ET CISO  
  

  

Le Directeur Général,   
  

VU  le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 

L.3111-16-12, R.1241-1 à R.1241-66 et R.3111-30 à D.3111-36 ;  
VU  la décision de la Présidente du Syndicat des transports d’Ile-de-France n° 2016/133 du 

30 mars 2016 portant nomination de M. PROBST en qualité de Directeur Général ;  

VU  la délibération n°20211209-297 relative à la modification de la délégation du conseil 

d’administration d’Île-de-France Mobilités au Directeur Général ;   
  

CONSIDERANT l’intérêt d’Ile-de-France Mobilités à adhérer à Agora RSSI et CISO  
  

DECIDE  
  

ARTICLE 1 : d’adhérer à AGORA RSSI et CISO, à compter du 1er juin 2022 ;  
  

ARTICLE 2 : de prévoir au budget d’Île-de-France Mobilités les crédits correspondants à la 

cotisation annuelle ;  
  

ARTICLE 3 : autorise le Directeur Général à signer tous les actes relatifs à cette adhésion ;  
  

ARTICLE 4 : le Directeur Général est chargé de l’exécution de la présente délibération qui 
sera publiée au recueil des actes administratifs d’Île-de-France Mobilités.  
  

  

 

Laurent PROBST   

Accusé de réception en préfecture
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DECISION N°DEC20220117 

 
DU 1ER JUIN 2022 

 
CONDITIONS GENERALES DE VENTE ET D’UTILISATION DES 

FORFAITS IMAGINE R SCOLAIRE ET IMAGINE R JUNIOR 
 

Le Directeur Général Adjoint d’Île-de-France Mobilités 

 

VU  le code des transports (Partie législative) et notamment ses articles L.1241-1 à 

L.1241-20, L.3111-14 à L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 

VU l’ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l’organisation des 

transports de voyageurs en Ile-de-France ; 

VU le décret n°59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l’organisation des transports 

de voyageurs en Ile-de-France ; 

VU les deux décisions du conseil d’administration du Syndicat des Transports d’Ile de 

France du 18 juin 1998 portant création d’abonnements destinées aux collégiens et 

lycéens, et portant création d’abonnements destinés aux étudiants ; 

VU la décision du conseil d’administration du Syndicat des Transports d’Ile de France 

du 20 juin 2000 relative à l’extension du dézonage des cartes imagine R ; 

VU la décision du 11 juin 2004 relative à l’extension du dézonage des cartes imagine R 

entre le 1 er juillet et le 31 août, et n°2009/0404 du 8 avril 2009 relative aux 

conditions d’attribution des cartes imagine R scolaire et imagine R étudiant ; 

VU la décision de la Présidente d’Île-de-France Mobilités n°2016/133 du 30 mars 2016 

portant nomination de M. Laurent PROBST en qualité de directeur général ; 

VU la délibération n°20211209-297du 9 décembre 2021 modifiant la délégation 

d’attribution du conseil au directeur général ; 

VU la nomination de Monsieur Jean-Louis PERRIN en qualité de directeur général adjoint 

d’Île-de-France Mobilités ; 

VU la décision 20210414 du 15 décembre 2021 portant délégation de signature du 

directeur général au directeur général adjoint ; 

VU la délibération N°2020/014 du 5 février 2020 relative à l’intégration du forfait 

Junior dans les CGVU imagine R Scolaire 

 

DECIDE   

 

Article 1er : Les conditions générales de délivrance et d’utilisation des forfaits imagine R 

Scolaire et Junior jointes en annexe sont approuvées pour la campagne 2022/2023 et se 

substituent aux précédentes. 
 

Article 2 : La présente décision sera transmise au contrôle de légalité, affichée au siège 

d’Île-de-France Mobilités et publiée au recueil des actes administratifs d’Île-de-France 

Mobilités. 
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DECISION N°DEC20220118 

 
DU 1ER JUIN 2022 

 
CONDITIONS GENERALES DE VENTE ET D’UTILISATION DU 

FORFAIT IMAGINE R ETUDIANT  
 

Le Directeur Général Adjoint d’Île-de-France Mobilités 

 

VU  le code des transports (Partie législative) et notamment ses articles L.1241-1 à 

L.1241-20, L.3111-14 à L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 

VU l’ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l’organisation des 

transports de voyageurs en Ile-de-France ; 

VU le décret n°59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l’organisation des transports 

de voyageurs en Ile-de-France ; 

VU les deux décisions du conseil d’administration du Syndicat des Transports d’Ile de 

France du 18 juin 1998 portant création d’abonnements destinées aux collégiens et 

lycéens, et portant création d’abonnements destinés aux étudiants ; 

VU la décision du conseil d’administration du Syndicat des Transports d’Ile de France 

du 20 juin 2000 relative à l’extension du dézonage des cartes imagine R ; 

VU la décision du 11 juin 2004 relative à l’extension du dézonage des cartes imagine R 

entre le 1 er juillet et le 31 août, et n°2009/0404 du 8 avril 2009 relative aux 

conditions d’attribution des cartes imagine R scolaire et imagine R étudiant ; 

VU la décision de la Présidente d’Île-de-France Mobilités n°2016/133 du 30 mars 2016 

portant nomination de M. Laurent PROBST en qualité de directeur général ; 

VU la délibération n°20211209-297du 9 décembre 2021 modifiant la délégation 

d’attribution du conseil au directeur général ; 

VU la nomination de Monsieur Jean-Louis PERRIN en qualité de directeur général adjoint 

d’Île-de-France Mobilités ; 

VU la décision 20210414 du 15 décembre 2021 portant délégation de signature du 

directeur général au directeur général adjoint ; 

VU la délibération N°2020/014 du 5 février 2020 l’intégration du forfait Junior dans les 

CGVU imagine R Scolaire 

 

DECIDE   

 

Article 1er : Les conditions générales de délivrance et d’utilisation du forfait imagine R 

Etudiant joint en annexe sont approuvées pour la campagne 2022/2023 et se substituent 

aux précédentes. 
 

Article 2 : La présente décision sera transmise au contrôle de légalité, affichée au siège 

d’Île-de-France Mobilités et publiée au recueil des actes administratifs d’Île-de-France 

Mobilités. 
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Décision n°DEC20220120 
 

DU 19 MAI 2022 
 

CONDITIONS GENERALES DE VENTE ET D’UTILISATION 
DU CONTRAT « NAVIGO LIBERTE + SUR CARTE BANCAIRE » 

 
 

Le Directeur Général Adjoint d’Île-de-France Mobilités,  

 

VU  le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 

à L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 

VU la délibération n°2006/0901 du 11 octobre 2006 relative à la dénomination des 

supports télébillettiques personnalisés et déclaratifs ; 

VU la délibération n°2018/256 du 11 juillet 2018 relative à la création des contrats 

« Navigo Liberté », des cartes billettiques non nominatives « Navigo Easy » pour 

l’usage de titres sans contact, des tickets dématérialisés et du TAB-SMS, délivrance 

sous forme dématérialisée de plusieurs forfaits de courte durée ; 

VU la délibération n°2019/323 du 09 octobre 2019 relative au Programme de 

Modernisation de la Billettique ; 

VU la décision de la Présidente d’Île-de-France Mobilités n°2016-133 du 30 mars 2016 

portant nomination de Monsieur Laurent PROBST en qualité de directeur général 

d’Île de France Mobilités ; 

VU  la délibération n°20211209-297 du 9 décembre 2021, portant délégation 

d’attribution au directeur général ; 

VU la décision du directeur général n°2021/0414 du 15 décembre 2021 portant 

délégation de signature à Monsieur Jean-Louis PERRIN, directeur général adjoint 

chargé de l’exploitation ; 

 

DECIDE   

 

Article 1er : Les conditions générales de délivrance et d’utilisation du contrat Navigo 

Liberté + sur CB jointes en annexe sont approuvées dans le cadre de l’expérimentation 

Navigo Liberté + sur Carte Bancaire.  
 

Article 2 : La présente décision sera transmise au contrôle de légalité, affichée au siège 

d’Île-de-France Mobilités et publiée au recueil des actes administratifs d’Île-de-France 

Mobilités. 
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Décision n°20220156 
Du 19 mai 2022 

 
 
 
 

PORTANT CONTRACTUALISATION AVEC BNP PARIBAS D’UNE 
LIGNE DE TRESORERIE DE 100 000 000 € MAXIMUM 

 
 
 
 
Le Directeur Général, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 

L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU l’ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l’organisation des 

transports de voyageurs dans la région Ile-de-France ; 
VU le décret n°59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l’organisation des transports de 

voyageurs en Ile-de-France ; 
VU la décision de la Présidente du Syndicats des Transports d’Ile de France n°2016/133 

du 30 mars 2016 portant nomination de Monsieur Laurent PROBST en qualité de 
Directeur général du Syndicat des Transports d’Ile de France ; 

VU  l'arrêté RHMG-2021/111 portant renouvellement du détachement de Monsieur Laurent 
PROBST en qualité de Directeur Général à compter du 30 mars 2021 ; 

VU la délibération n°2021/297 du 9 décembre 2021 portant délégation d’attribution du 
conseil au Directeur général ; 

VU  la nomination de Madame Carole ANSELIN en qualité de directrice des finances et de 
la commande publique ;  

VU la décision n°20220057 du 25 février 2022 portant délégation de signature du Directeur 
général à Madame Carole ANSELIN ;  

VU la délibération n°20211209/302 du 9 décembre 2021 fixant les montants annuels de 
plafonds d’emprunt et de ligne de trésorerie pour l’exercice 2022 ; 

VU la proposition financière de BNP PARIBAS ; 
 
 
CONSIDERANT qu’il convient de contractualiser une ligne de trésorerie pour couvrir si 
nécessaire le besoin de liquidité d’Île-de-France Mobilités ; 
 
DECIDE 
 
ARTICLE 1 : de contracter à compter du mois de mai 2022 auprès de BNP Paribas une 
convention de réservation de ligne de trésorerie présentant les caractéristiques suivantes : 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
Montant :  

o De la date de signature du contrat et ce jusqu’à la fin de vie de la ligne : 
100.000.000,00 EUR (cent millions d’euros) 

Durée : 1 an à compter de la date de signature du contrat ; 
Mise à disposition des fonds : par virement avec un préavis de J-3 avant 11h ; 
Remboursement des fonds : remboursé à son échéance figurant sur l’avis de tirage ;  
Taux d’intérêt : les utilisations porteront intérêt sur le taux moyen mensuel des Euribor 3 Mois 
(EUF3M) + 0,10% par an (index Euribor flooré à 0,00%) ;  
Périodicité de paiement des intérêts : trimestrielle 
Commission d’engagement : une commission d’engagement égale à 0.35% de la marge 
sera payable trimestriellement jusqu’à l’extinction du contrat. 
Commission d’arrangement : une commission d’arrangement de 50 000 EUR (cinquante 
mille euros), soit 0,05% du montant maximum sera perçue et versée à la Banque par 
l’Emprunteur à la mise en place du contrat. 
Conditions de résiliation du contrat : Néant. 

 
 
ARTICLE 2 : de signer l’ensemble de la documentation contractuelle relative au contrat de 
ligne de trésorerie à intervenir décrit ci-dessus avec l’établissement BNP Paribas, ainsi que 
tout document relatif et tout avenant à venir y afférent, et à procéder ultérieurement aux 
diverses opérations prévues dans le contrat. 
 
 
ARTICLE 3 : la Directrice Finances et Commande Publique est chargée de l’exécution de la 
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs d’Île-de-France 
Mobilités.  
 
 
 

 
Pour le Directeur Général et par délégation  
 

 
 

 
Carole ANSELIN  

Directrice Finances et Commande Publique 

Carole ANSELIN
20/05/2022
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Décision n°20220157 
Du 19 mai 2022 

 
 
 

PORTANT CONTRACTUALISATION AVEC ARKEA D’UNE LIGNE DE 
TRESORERIE DE 100 000 000 € MAXIMUM 

 
 
 
 
 
Le Directeur Général, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 

L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU l’ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l’organisation des 

transports de voyageurs dans la région Ile-de-France ; 
VU le décret n°59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l’organisation des transports de 

voyageurs en Île-de-France ; 
VU la décision de la Présidente du Syndicats des Transports d’Ile de France n°2016/133 

du 30 mars 2016 portant nomination de Monsieur Laurent PROBST en qualité de 
Directeur général du Syndicat des Transports d’Ile de France ; 

VU  l'arrêté RHMG-2021/111 portant renouvellement du détachement de Monsieur Laurent 
PROBST en qualité de Directeur Général à compter du 30 mars 2021 ; 

VU la délibération n°2021/297 du 9 décembre 2021 portant délégation d’attribution du 
conseil au Directeur général ; 

VU  la nomination de Madame Carole ANSELIN en qualité de directrice des finances et de 
la commande publique ;  

VU la décision n°20220057 du 25 février 2022 portant délégation de signature du Directeur 
général à Madame Carole ANSELIN ;  

VU la délibération n°20211209/302 du 9 décembre 2021 fixant les montants annuels de 
plafonds d’emprunt et de ligne de trésorerie pour l’exercice 2022 ; 

VU la proposition financière d’ARKEA BANQUE ENTREPRISES & INSTITUTIONNELS ; 
 
 
CONSIDERANT qu’il convient de contractualiser une ligne de trésorerie pour couvrir si 
nécessaire le besoin de liquidité d’Île-de-France Mobilités ; 
 
DECIDE 
 
ARTICLE 1 : de contracter auprès d’ARKEA BANQUE ENTREPRISES & INSTITUTIONNELS 
une convention de réservation de ligne de trésorerie présentant les caractéristiques suivantes : 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
Montant :  

o De la date de signature du contrat et ce jusqu’à la fin de vie de la ligne: 
100.000.000,00 EUR (cent millions d’euros) 

Durée : 12 mois à compter de la date de signature du contrat ; 
Mise à disposition des fonds : en J par virement VSOT à condition de formuler la demande 
via le mail pei-bo-collectivites@arkea.com avant 10h; 
Remboursement des fonds : en J par virement VGM à condition d’en informer la Banque via 
le mail pei-bo-collectivites@arkea.com au plus tard le jour du remboursement avant 11h30;  
Taux d’intérêt : les utilisations porteront intérêt sur le taux Euribor 3 Mois de la durée du tirage 
+ 0,30% par an soit E3M (flooré à 0,00%) + 0,30%;  
Périodicité de paiement des intérêts : trimestrielle 
Commission de non-utilisation :  néant 
Commission d’engagement : une commission d’engagement de 200 000 EUR (deux cent 
mille euros), soit 0,20% du montant maximum sera perçue et versée à la Banque par 
l’Emprunteur au plus tard à la date de prise d’effet du contrat.  
Conditions de résiliation du contrat : Néant. 

 
 
ARTICLE 2 : de signer l’ensemble de la documentation contractuelle relative au contrat de 
ligne de trésorerie à intervenir décrit ci-dessus avec l’établissement ARKEA BANQUE 
ENTREPRISES & INSTITUTIONNELS, ainsi que tout document relatif et tout avenant à venir 
y afférent, et à procéder ultérieurement aux diverses opérations prévues dans le contrat. 
 
 
ARTICLE 3 : la Directrice Finances et Commande Publique est chargée de l’exécution de la 
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs d’Île-de-France 
Mobilités.  
 
 
 

 
Pour le Directeur Général et par délégation  
 

 
 

 
Carole ANSELIN  

Directrice Finances et Commande Publique 

Carole ANSELIN
20/05/2022
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DECISION n° 20220165 
 

du 1ER juin 2022 

 
DECONSIGNATION D’UNE INDEMNITE DE DEPOSSESSION 

 

LOT NUMERO 384 – PARCELLE AZ n°76  
SITUE RUE FRANCOIS DE LA ROCHEFOUCAULD A VIRY-CHATILLON (91) 

 

POUR LA REALISATION DU PROJET DE TRAM-TRAIN 
ENTRE MASSY ET EVRY 

 
 

Le Directeur Général d’Ile-de-France Mobilités,  

 

 

VU  le Code des transports ; 

VU  le Code de l’Expropriation pour Cause d’Utilité Publique, notamment les articles 

L. 521-1 à L. 522-4, R. 323-8 et R.323-10 ; 

VU  le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment l’article  

L 1211-1 dudit Code ; 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles 

L 1311-9 à L 1311-12 dudit Code ; 

VU l’Ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l’organisation des 

transports de voyageurs en Ile-de-France ; 

VU le Décret n°59-157 du 7 janvier 1959 relatif à l’organisation des transports de 

voyageurs en Ile-de-France ; 

VU la Délibération du Conseil d’administration du Syndicat des transports d’Île-                

de-France n°2012/0099 du 11 avril 2012 portant approbation du schéma de 

principe, du dossier d’enquête d’utilité publique et de la convention de financement 

d’avant-projet relatifs au projet de Tram-train Massy-Evry ; 

VU l’Arrêté préfectoral n°2013-PREF-DRCL/BEPAFI/SSAF/406 du 22 août 2013 

déclarant d’utilité publique le projet de réalisation du Tram-train entre Massy et 

Evry et mettant en compatibilité les documents d’urbanisme des communes de 

Palaiseau, Massy, Champlan, Epinay-sur-Orge, Savigny-sur-Orge, Viry-Châtillon, 

Morsang-sur-Orge, Grigny, Ris-Orangis, Evry et Courcouronnes ;  

VU  l’Arrêté n°2016-PREF-DCRI/BEPAFI/SSAF-29 du 21 janvier 2016 portant cessibilité 

des parcelles de terrain nécessaires à la réalisation du projet Tram-train Massy-

Evry ;  

VU l’Ordonnance d’expropriation du 15 juin 2016 délivrée par Madame le Juge                   

de l’Expropriation près du Tribunal Judiciaire d’Evry-Courcouronnes ; 

VU  l’Ordonnance rectificative d’expropriation du 10 octobre 2016 délivrée par Madame              

le Juge de l’expropriation près du Tribunal Judiciaire d’Evry-Courcouronnes ; 

 

VU  la Délibération du Conseil d’administration d’Île-de-France Mobilités n° 20211209-

297 du 9 décembre 2021 portant modification de la délégation d’attribution du 

conseil au directeur général télétransmise et réceptionnée en Préfecture le 14 

décembre 2021 ; 
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VU la Décision du Directeur Général n°20220158 du 23 mai 2022 portant délégation 

de signature télétransmise et réceptionnée en Préfecture le 24 mai 2022 ; 

VU le jugement rendu par Madame le Juge de l’expropriation près du Tribunal judiciaire 

d’Evry-Courcouronnes, en date du 27 juillet 2021, fixant indemnités de 

dépossession du lot de copropriété n°384 situé sur la parcelle cadastré AZ n°76, sis 

sur la commune de VIRY-CHATILLON (Département de l’Essonne) – rue François de 

la Rochefoucauld – à un montant de 3 600 € (trois mille six cents euros) ; 

VU le titre de propriété de Monsieur Rachid RAHMOUNI et de Mademoiselle Hayate 

RAHMOUNI en date du 26 novembre 2017, précisant les quotités acquises ; 

VU  la Décision n° 20210368 du 22 novembre 2021 portant consignation d’une partie 

de l’indemnité de dépossession du lot de copropriété n°265 situé sur la parcelle AZ 

n°76, sis rue François de la Rochefoucauld à VIRY-CHATILLON (91170) ; 

VU  le Récépissé n°2575941141 du 19 novembre 2021 de consignation d’une somme 

de 1 800 € adressée à la Caisse des Dépôts pour le lot de copropriété n°384 sur la 

parcelle AZ n°76, sis rue François de la Rochefoucauld à VIRY-CHATILLON (91170), 

correspondant à la part de l’indemnité de dépossession devant revenir à Monsieur 

Rachid RAHMOUNI ;  

 

CONSIDERANT que l’arrêté préfectoral et l’ordonnance d’expropriation susvisés ont 

permis la prise de possession des biens susmentionnés ; 

 

CONSIDERANT qu’Ile de France Mobilités a rencontré un obstacle au paiement au motif                 

de l'absence de transmission des pièces nécessaires au paiement ;  

 

CONSIDERANT qu’Ile de France Mobilités a pris possession des biens après avoir procédé                   

à la consignation de la somme mille huit cents euros (1 800 €) correspondant à la part de 

l’indemnité fixée par jugement rendu par Madame le Juge de l’expropriation près du 

Tribunal judiciaire d’Evry-Courcouronnes en date du 27 juillet 2021 devant revenir à 

Monsieur Rachid RAHMOUNI ; 

 

CONSIDERANT que la prise de possession est intervenue à l’expiration du délai d’un mois 

suivant la réception des fonds par la Caisse des Dépôts et Consignation soit le 17 janvier 

2022 ; 

 

CONSIDERANT qu’en date du 20 mai 2022, Monsieur Rachid RAHMOUNI a transmis les 

pièces nécessaires au paiement de l’indemnité ;  

 

 

DECIDE : 

 

 

ARTICLE 1 : qu'Ile de France Mobilités accepte la demande de déconsignation de la 

somme de MILLE HUIT CENTS EUROS (1 800 euros) au bénéfice de Monsieur Rachid 

RAHMOUNI, au motif qu’il a transmis les pièces nécessaires au paiement de l’indemnité ;  

 

ARTICLE 2 : que la somme de MILLE HUIT CENTS EUROS (1 800 euros) abondée des 

intérêts de consignation, correspondant au montant de l’indemnité consignée, peut être 

déconsignée au bénéfice de Monsieur Rachid RAHMOUNI sur le compte bancaire n°FR76 

1020 7001 1123 1972 5598 393 ; 

 

ARTICLE 3 : que la présente décision sera transmise au contrôle de légalité, affichée au 

siège d’Île-de-France Mobilités sis 41 rue de Châteaudun à Paris, 9ème arrondissement et 

publiée au recueil des actes administratifs d’Île-de-France Mobilités. 
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ARTICLE 4 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif gracieux 

devant Madame la Présidente d’Île-de-France Mobilités dans le délai de deux mois à 

compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision 

implicite de rejet.  

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal administratif                 

de Paris, 7 rue de Jouy, 75181 PARIS CEDEX 04, dans le délai de deux mois à compter                

de la publication de la décision ou à compter de la réponse de l’administration si un recours 

administratif a été préalablement déposé. 

 

 

 

Pour Le Directeur Général  

et par délégation, 

 

 

Le Directeur des Infrastructures, 

Arnaud CROLAIS 
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DECISION n° 20220167 

 
du 03 Juin 2022 

 
DECONSIGNATION D’UNE INDEMNITE DE DEPOSSESSION  

 
PARCELLE SECTION AE n°1998  

SITUEE 77, RUE PIERRE BROSSOLETTE A RIS-ORANGIS (91) 
 

POUR LA REALISATION DU PROJET DE TRANSPORT PUBLIC T-ZEN 4 

ENTRE VIRY-CHATILLON ET CORBEIL-ESSONNES 

 
 

Le Directeur Général d’Île-de-France Mobilités,  

 

 

VU  le Code des transports ; 

VU  le Code de l’Expropriation pour Cause d’Utilité Publique, notamment les articles 

L. 521-1 à L. 522-4, et l’article R. 323-8 (ancien R. 13-65) dudit Code ; 

VU  le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment l’article  

L 1211-1 dudit Code ; 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles 

L 1311-9 à L 1311-12 dudit Code ; 

VU l’Ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l’organisation des 

transports de voyageurs en Ile-de-France ; 

VU le Décret n°59-157 du 7 janvier 1959 relatif à l’organisation des transports de 

voyageurs en Ile-de-France ; 

VU la Délibération du Conseil d’administration du Syndicat des transports d’Ile-de-

France n° 2015/184 du 15 juin 2015 portant approbation du schéma de principe, 

du dossier d’enquête d’utilité publique, de la convention de financement avant-

projet et premières acquisitions foncières relatifs au projet T-Zen 4 entre la place 

de la Treille à Viry-Châtillon et la gare du RER D à Corbeil-Essonnes ; 

VU   l’Arrêté préfectoral n° 2016-PREF-DRCL/BEFAPI/SSAF-910 du 8 décembre 2016 

déclarant d’utilité publique le projet de transport public T-Zen 4  entre la place de 

la Treille à Viry-Châtillon et la gare du RER D à Corbeil-Essonnes ;  

VU l’Arrêté n°2021-PREF-DCPPAT/BUPPE-253 du 26 octobre 2021 prorogeant la 

Déclaration d’Utilité Publique du projet de transport public T-Zen 4 ; 

VU l’Arrêté préfectoral n°2019-PREF-DCPPAT/BUPPE_093 du 17 mai 2019 portant 

cessibilité des emprises nécessaires à la réalisation du projet de transport public                 

T-Zen 4 entre les stations de la Treille à Viry-Châtillon et de la gare du RER D                         

à Corbeil-Essonnes sur le territoire des communes de Courcouronnes, Evry et Ris-

Orangis ; 

VU l’Arrêté préfectoral n°2020-PREF-DCPPAT/BUPPE-050 du 3 mars 2020 modifiant 

l’arrêté 2019-PREF-DCPPAT/BUPPE-093 du 17 mai 2019 ; 

VU l’Ordonnance d’expropriation du 24 juin 2019 ; 

VU l’Ordonnance rectificative d’expropriation du 9 juillet 2020 ; 

VU  la Délibération du Conseil d’Île-de-France Mobilités n° 20211209-297 du 9 

décembre 2021, modifiée, portant délégation d’attributions du conseil au directeur 

général ; 

VU la Décision du Directeur Général d’Île-de-France Mobilités n° 20220158 du 23 mai 

2022 portant délégation de signature télétransmise et réceptionnée en Préfecture 

le 24 mai 2022 ; 
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VU le Jugement rendu le 11 mai 2020 rendu par Madame le Juge de l’Expropriation 

près du Tribunal Judiciaire d’Evry-Courcouronnes, fixant l’indemnité d’expropriation 

devant revenir à l’ancien propriétaire, représenté par le syndic de copropriété CLD 

Immobilier siégeant 7, avenue de l’Orme à Martin à COURCOURONNES (91 080) ; 

VU  la Décision du Directeur Général d’Île-de-France Mobilités n° 20200392 du 17 août 

2020 portant consignation d’une indemnité de dépossession de la parcelle cadastrée 

AE n° 1998 – sise 77, rue Pierre Brossolette à RIS-ORANGIS (Département de 

l’Essonne) ; 

VU  le Récépissé n°2569219580 du 14 octobre 2020 de la déclaration de consignation 

d’une somme de SOIXANTE-TROIS MILLE QUATRE CENT VINGT-CINQ EUROS (63 425 

euros), adressée à la Caisse des Dépôts et Consignations pour la parcelle cadastrée 

AE n° 1998 – sise 77, rue Pierre Brossolette à RIS-ORANGIS (Département de 

l’Essonne) appartenant anciennement au Syndicat des Copropriétaires de 

l’immeuble sis à Ris-Orangis - 77, rue Pierre Brossolette ; 

 

CONSIDERANT que l’ordonnance d’expropriation a permis la prise de possession du bien 

susmentionné ; 

 

CONSIDERANT qu’Île-de-France Mobilités a rencontré un obstacle à paiement au motif 

que le syndic de la copropriété de l’immeuble sis à Ris-Orangis, 77, rue Pierre Brossolette 

– CLD Immobilier - n’a pas transmis les pièces nécessaires au paiement suite à 

l’intervention d’un acte de sommation de communiquer son relevé d’identité bancaire 

signifié par huissier en date du 25 juin 2020 ;  

 

CONSIDERANT qu’Île-de-France Mobilités a pris possession du bien après avoir procédé 

à la consignation de la somme de SOIXANTE-TROIS MILLE QUATRE CENT VINGT-CINQ 

EUROS (63 425 €) suite au jugement susvisé condamnant au versement de ladite somme ; 

 

CONSIDERANT que cette prise de possession est intervenue à l’expiration du délai d’un 

mois suivant la réception des fonds par la Caisse des Dépôts et Consignations soit le 14 

novembre 2021 ; 

 

CONSIDERANT que le syndic de la copropriété de l’immeuble sis à Ris-Orangis, 77, rue 

Pierre Brossolette – CLD Immobilier - a communiqué à Île-de-France Mobilités son relevé 

d’identité bancaire permettant le paiement de la somme ;  

 

 

DECIDE : 

 

 

ARTICLE 1 : Île de France Mobilités accepte la demande de déconsignation de la somme 

de SOIXANTE-TROIS MILLE QUATRE CENT VINGT-CINQ EUROS (63 425 €)                        

au bénéfice de CLD Immobilier, syndic de la copropriété de l’immeuble sis à Ris-Orangis 

77, rue Pierre Brossolette, au motif que les pièces lui ont été communiquées ; 

 

ARTICLE 2 : que la somme de SOIXANTE-TROIS MILLE QUATRE CENT VINGT-CINQ 

EUROS (63 425 €) abondée des intérêts de consignation, correspondant au montant de 

l’indemnité définitive fixée par le jugement de l’expropriation, peut être déconsignée au 

bénéfice de CLD Immobilier, syndic de la copropriété de l’immeuble sis à Ris-Orangis, 77, 

rue Pierre Brossolette, sur le compte bancaire n°FR76 1287 9000 0100 2240 3026 786  ; 

 

ARTICLE 3 : que la présente décision sera transmise au contrôle de légalité, affichée au 

siège d’Île-de-France Mobilités sis 39 bis-41 rue de Châteaudun à Paris, 9ème 

arrondissement et publiée au recueil des actes administratifs d’Île-de-France Mobilités. 
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ARTICLE 5 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif gracieux 

devant Madame la Présidente d’Île-de-France Mobilités dans le délai de deux mois à 

compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision 

implicite de rejet.  

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal administratif                 

de Paris, 7 rue de Jouy, 75181 PARIS CEDEX 04, dans le délai de deux mois à compter de 

la publication de la décision ou à compter de la réponse de l’administration si un recours 

administratif a été préalablement déposé. 

 

 

 

 

 

Pour Le Directeur Général  

et par délégation, 

 

 

Le Directeur des Infrastructures, 

Arnaud CROLAIS 
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DECISION N°20220168 
 

du 03 Juin 2022 

 
PATRIMOINE – ACQUISITION D’UN BIEN SITUE  

 
17 rue des Corroyés à Saint-Arnoult-en-Yvelines 78730 

Parcelles cadastrées section AA n°61 
 

DANS LE CADRE DU RACHAT DES DEPOTS DE BUS STRATEGIQUES 
PREVUS AUX CONTRATS de TYPE 3. 

 

 

Le Directeur des infrastructures d’Île-de-France Mobilités, 

 

 

VU le Code des transports ; 

VU le Code général de la propriété et des personnes publiques et notamment l’article 

  L 1211-1 dudit Code ; 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 1311-9 

à L. 1311-12 dudit Code ; 

VU l’Ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l’organisation des 

transports de voyageurs d’Île-de-France ; 

VU le Décret n°59-157 du 7 janvier 1959 relatif à l’organisation des transports de 

voyageurs en Île-de-France ; 

VU  le règlement (CE) n°1370/2007 du Parlement européen et du Conseil du 23 

octobre 2007 relatif aux services publics de transport de voyageurs par chemin de 

fer et par route ; 

VU  la loi n°2019-1428 du 24 décembre 2019 d’orientation des mobilités ; 

VU  le Contrat d’exploitation de Type 3 (CT3) n°061-013 – DOURDANNAIS, approuvé 

par le Conseil d’Administration d’Ile-de-France Mobilités le 28 juin 2017 et signé le 

10 juillet 2017. 

VU  l’Annexe F4 TER Avenant n°3, du CT3 n°061-013 - DOURDANNAIS : Spécificités 

du réseau, signée entre le Syndicats Des Transports d’Ile-de-France et Transdev 

Etablissement de Rambouillet. 

VU la Décision de la Présidente du Syndicat des Transports d’Île-de-France n°2016-133 

du 30 mars 2016 portant nomination de Monsieur Laurent Probst en qualité de 

Directeur Général du STIF ; 

VU  la Délibération du Conseil d’administration du Syndicat des Transports d’Île-de-

France n°2016/302 du 13 juillet 2016 portant adoption de la délégation d’attribution 

du Conseil au Directeur général, et notamment son article 1.7.1 ; 

VU la Délibération du Conseil d’administration d’Ile-de-France Mobilités 20211209-297 

du 9 décembre 2021 portant modification de la délégation d’attribution du Conseil 

au Directeur Général télétransmise et réceptionnée en préfecture le 14 décembre 

2021 et notamment son article 1.8.1 ; 

VU la Décision du Directeur Général n°20220158 du 23 mai 2022 portant délégation 

de signature télétransmise le 24 mai 2022 et réceptionnée en préfecture le même 

jour et notamment son article 3.1.1 ; 

VU l’avis du Service du Domaine de la Direction Générale des Finances Publiques de 

Versailles n° 2021-78537-90548 en date du 25 janvier 2022 ; 
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VU  le rapport d’expertise du site de Saint-Arnoult-en-Yvelines par le groupe OPSIA pour 

Île-de-France Mobilités, en date du 25 mars 2021 ; 

VU le rapport d’expertise effectué par le Cabinet ROUX pour TRANSDEV IDF, le 31 

décembre 2021 ; 

VU  l’offre de rachat du centre opérationnel de bus de Saint-Arnoult-en-Yvelines signée 

par Ile-de-France Mobilités le 04 mai 2022 et signée par Transdev Ile-de-France le 

13 mai 2022. 

 

CONSIDÉRANT que le bien consiste en une unité foncière, cadastré section AA n°61 d’une 

contenance de 2 561m² composé d’une zone de parking de 21 places et d’un bâti léger de 

type préfabriqué sis 17 rue des Corroyés à SAINT-ARNOULT-EN-YVELINES (78730) 

appartenant à l’IMMOBILIERE DES FONTAINES société par actions simplifiée ; 

 

CONSIDÉRANT la nécessité d’acquérir le Centre Opérationnel Bus dans le cadre de la 

mise en concurrence des services de transports publics réguliers de personnes dans la 

région Île-de-France et ce conformément au contrat de type 3 susvisé ; 

 

CONSIDÉRANT l’opportunité d’acquérir le bien à l’amiable et les négociations menées 

avec le propriétaire ; 

 

CONSIDÉRANT l’intérêt public d’une telle acquisition ; 

 

 

 

DÉCIDE : 

 

ARTICLE 1 : de procéder à l’acquisition d’un terrain bâti, cadastré section AA n°61 d’une 

contenance d’environ 2 561 m², sis 17 rue des Corroyés à SAINT-ARNOULT-EN-YVELINES 

(78730) appartenant à l’IMMOBILIERE DES FONTAINES société par actions simplifiée dont 

le siège est à NANTERRE (92000), 169 avenue Georges Clémenceau, identifiée au SIREN 

sous le numéro 483 104 618 et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de 

NANTERRE, pour un montant de DEUX CENT QUATRE-VINGT-UN MILLE DEUX CENT 

QUATRE-VINGT-QUATRE  EUROS (281 284,00 EUR) hors taxes et hors frais, le coût du 

terrain étant d’un montant de DEUX CENT QUATRE VINGT MILLE EUROS (280 000 €) et le 

montant définitif de la Valeur Nette Comptable étant de MILLE DEUX CENT QUATRE VINGT 

QUATRE EUROS (1 284 €) ;  

 

ARTICLE 2 : les sommes exigées pour la présente acquisition seront reportées au budget 

de 2022 ; 

 

ARTICLE 3 : la présente décision sera transmise au contrôle de légalité, affichée au siège 

d’Île-de-France Mobilités sis 39 bis-41 rue de Châteaudun à Paris, 9ème arrondissement, et 

publiée au recueil des actes administratifs d’Île-de-France Mobilités. 

 

 

 

 

 

       Le Directeur des Infrastructures, 

       Arnaud CROLAIS 
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DECISION n° 20220193 

 
du 27 Juin 2022 

 
              ANNULE ET REMPLACE LA DECISION 20220180 DU 14 JUIN 2022 
 

PATRIMOINE –    
PRISE DE POSSESSION D’UNE PARCELLE SITUEE SUR LA COMMUNE DE 

POISSY  (78300) 
PARCELLE CADASTREE  BD 853 issue de la parcelle BD 721 sise 38 

avenue du Maréchal Foch à Poissy 

 
POUR LA REALISATION DU PROJET DE TRANSPORT EN COMMUN DU 

TRAM 13 express phase 2 

 
 

Le Directeur Général d’Ile-de-France Mobilités,  

 

 

VU  le code des transports  ; 

VU  le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ; 

VU    le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment l’article 

 L 1211-1 dudit Code ; 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles 

L 1311-9 à L 1311-12 dudit Code ; 

VU l’ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l’organisation des 

transports de voyageurs en Ile-de-France ; 

VU le décret n°59-157 du 7 janvier 1959 relatif à l’organisation des transports de 

voyageurs en Ile-de-France ; 

VU la délibération n°2015/523 du Conseil du Syndicat des Transports d’Ile-de-France 

du 7 octobre 2015 approuvant le DOCP complémentaire pour le projet Tram 13 

express phase 2 Saint Germain grande ceinture et Achères ville RER  ; 

VU   la délibération n° 2017/303 du conseil d’administration du Syndicat des Transports 

d’Ile-de-France du 30 mai 2017 approuvant le schéma de principe complémentaire 

et le dossier d’enquête publique complémentaire pour le projet Tram 13 express 

phase 2 Saint Germain grande ceinture et Achères ville RER  ; 

VU     la délibération n° 2018/294 du conseil d’administration du Syndicat des Transports 

d’Ile-de-France du 11 juillet 2018 approuvant la déclaration de projet pour le projet 

Tram 13 express phase 2 Saint Germain grande ceinture et Achères ville RER ; 

VU   la délibération n° 2018/475 du conseil d’administration du Syndicat des Transports 

d’Ile-de-France du 9 octobre 2018 approuvant la convention de financement des 

études d’avant-projet et des premières acquistions foncières ;   

VU   l’arrêté préfectoral n° 2018-78 de la Préfecture des Yvelines du 6 décembre 2018 

qui déclare d’utilité publique, le projet du tramway T13 phase 2 au profit d’Ile-de-

France Mobilités de SNCF réseau et SNCF Mobilités et met en compatibilité les plans 

locaux d’urbanisme des communes de Saint Germain en Laye, Poissy et Achères; 

VU   l’ordonnance d’expropriation du 30 mai 2022 délivrée par le juge de  l’expropriation 

du Tribunal de grande instance de Versailles  

VU  la délibération du conseil d’administration d’Ile-de-France Mobilités n° 

20211209/297 du 9 décembre 2021 portant délégation d’attributions du Conseil au 

Directeur Général, et notamment son article 1.8.2 ; 
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VU     la décision de la Présidente d’Ile-de-France Mobilités 2016-133 du 30 mars 2016 

portant nomination de Monsieur Laurent PROBST en qualité de Directeur général; 

VU     la Décision du Directeur Général n° 2022/0158 du 23 mai 2022 portant délégation 

de signature télétransmise et réceptionnée en préfecture le 24 mai 2022 ; 

VU  l’avis de la Direction nationale d’intervention domaniale en date du 3 mai 2021; 

 

CONSIDERANT la nécessité de prendre possession une emprise en qualité de sol, libre de 

toute occupation de 74m², cadastrée section BD n °853 issue de la parcelle BD n° 721 sise 

38 avenue du Maréchal Foch à Poissy  d’une superficie de 79 m² et d’en disposer pour la 

réalisation du tramway Tram 13 express phase 2;  

 

CONSIDERANT  l’opportunité  d’acquérir le bien à l’amiable et les négociations menées 

avec le propriétaire la société BOUYGUES Immobilier; 

 

CONSIDERANT l’intérêt public d’une telle acquisition foncière ;  

 

CONSIDERANT que la valeur vénale prévue est conforme à l’avis de France Domaine ;  

 

 

 

DECIDE : 

 

 

 

ARTICLE 1 : de procéder à la prise de possession d’une emprise en qualité de sol, libre de 

toute occupation de 74m², cadastrée section BD n °853 issue de la parcelle BD n° 721 sise 

38 avenue du Maréchal Foch à Poissy, pour un montant de vingt mille cinq cent trente six  

euros (20 536 €)  hors taxe et frais de notaire, ventilés de la façon suivante : 

-valeur vénale : 17 760 € 

-indemnité de remploi :2776 € 

 

 

 ARTICLE 2 : la somme exigée pour la présente prise de possession, sera portée au budget 

de l’opération de transport ; 

 

 

ARTICLE 3 : la présente décision sera transmise au contrôle de légalité, affichée au siège 

d’Ile de France mobilité sis 39 bis-41 rue de Châteaudun à Paris, 9ème arrondissement et 

publiée au recueil des actes administratifs d’Ile de France Mobilités. 

 

 

 

 

Pour le Directeur Général et par 

délégation, 

 

Le Directeur des Infrastructures, 

Arnaud CROLAIS 
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DECISION N°20220195 
 

du 27 Juin 2022 

 
PATRIMOINE – ACQUISITION D’UNE PARCELLE SITUÉE 

 

Impasse Sainte-Claire Deville – 78 200 Mantes la Jolie 
Parcelle cadastrée section AP n°185 

 
DANS LE CADRE DU RACHAT DES DEPOTS DE BUS STRATEGIQUES 

PREVUS AUX CONTRATS de TYPE 3. 
 

 

Le Directeur des infrastructures d’Île-de-France Mobilités, 

 

 

VU le Code des transports ; 

VU le Code général de la propriété et des personnes publiques et notamment l’article 

  L 1211-1 dudit Code ; 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 1311-9 

à L. 1311-12 dudit Code ; 

VU l’Ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l’organisation des 

transports de voyageurs d’Île-de-France ; 

VU le Décret n°59-157 du 7 janvier 1959 relatif à l’organisation des transports de 

voyageurs en Île-de-France ; 

VU  le règlement (CE) n°1370/2007 du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 

2007 relatif aux services publics de transport de voyageurs par chemin de fer et par 

route ; 

VU  la loi n°2019-1428 du 24 décembre 2019 d’orientation des mobilités ; 

VU  le Contrat d’exploitation de Type 3 (CT3) n° 033-057 Périurbain de Mantes, 

approuvé par le Conseil d’Administration du Syndicat des Transports d’Île-de-

France, le 26 janvier 2017 et signé le 15 mars 2017 ainsi que l’ensemble des 

avenants inhérents au Contrat d’exploitation de Type 3 (CT3) ; 

VU la Délibération n°2017/193 du 22 octobre 2017 approuvant la convention 

partenariale entre le Syndicat des Transports d’Île-de-France, pour le réseau 

Périurbain de Mantes ainsi que l’avenant n°1 y afférent ; 

VU la Décision de la Présidente du Syndicat des Transports d’Île-de-France n°2016-133 

du 30 mars 2016 portant nomination de Monsieur Laurent Probst en qualité de 

Directeur Général du STIF, télétransmise et réceptionnée en préfecture le même 

jour ; 

VU la Délibération du Conseil d’administration du Syndicat des Transports d’Île-de-

France n°2016/302 du 13 juillet 2016 portant délégation d’attributions du Conseil 

au Directeur général, et notamment son article 1.7.1, télétransmise et réceptionnée 

en préfecture le même jour ; 

VU la Délibération du Conseil d’administration d’Ile-de-France Mobilités n°20211209-

297 du 9 décembre 2021 portant modification de la délégation d’attribution du 

Conseil au Directeur Général, et notamment son article 1.8.1, télétransmise et 

réceptionnée en préfecture le 14 décembre 2021 ; 

 

 

 

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20220628-DEC20220195-AI
Date de télétransmission : 28/06/2022
Date de réception préfecture : 28/06/2022



 

VU  la Décision du Directeur Général n°2022-0158 du 23 mai 2022 portant délégation 

de signature, et notamment son article 3.1.1, télétransmise et réceptionnée en 

préfecture le 24 mai 2022 ; 

VU l’avis du Service du Domaine de la Direction Départementale des Finances Publiques 

des Yvelines n° 2021-78361V47851 en date du 28 juin 2021 ; 

VU  le rapport d’expertise du site de Mantes-la-Jolie par le groupe SEGAT pour Île-de-

France Mobilités, en date du 04 décembre 2019 et le rapport d’expertise effectué 

par le groupe BG CARRÉ pour SCI Foncière RD, le 30 juin 2020 ; 

VU  la note du cabinet SARTORIO, en date du 31 mars 2022 concernant l’appréciation 

en droit et en fait de l’avis du Domaine de la Direction Départementale des Finances 

Publiques précité ; 

VU  l’offre de rachat du Centre Opérationnel Bus de Mantes-la-Jolie signée par Île-de-

France Mobilités et par Transdev Île-de-France le 22 juin 2022. 

 

CONSIDÉRANT la parcelle cadastrée section AP numéro 185, d’une contenance d’environ, 

15 642m², entièrement imperméabilisée et principalement à usage de parking, sis Impasse 

Sainte-Claire Deville à MANTES-LA-JOLIE (78200) appartenant à SCI FONCIÈRE RD ; 

 

CONSIDÉRANT la nécessité d’acquérir l’emprise foncière du Centre Opérationnel Bus dans 

le cadre de la mise en concurrence des services de transports publics réguliers de personnes 

dans la région Île-de-France et ce conformément au contrat de type 3 susvisé ; 

 

CONSIDÉRANT l’offre de rachat précitée ;  

 

CONSIDÉRANT l’opportunité d’acquérir le bien à l’amiable et les négociations menées 

avec le propriétaire ;  

 

CONSIDÉRANT l’intérêt public d’une telle acquisition ; 

 

 

DÉCIDE : 

 

 

ARTICLE 1 : de procéder à l’acquisition d’une parcelle cadastrée section AP n°185, d’une 

contenance d’environ 15 642m², sis Impasse Sainte-Claire Deville, à Mantes-La-Jolie 

(78200) appartenant à SCI FONCIÈRE RD, société civile immobilière dont le siège est à 

PARIS (75012), LAC LA 30 – 54 quai de la Rapée, identifiée au SIREN sous le numéro 

533 885 158 et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de PARIS, pour un 

montant de UN MILLION DEUX CENT SOIXANTE TREIZE MILLE TROIS CENT QUATRE-

VINGT-DIX-SEPT EUROS ET TRENTE-QUATRE CENTIMES (1 273 397,34 EUR) hors taxes 

et hors frais ;  

 

ARTICLE 2 : les sommes exigées pour la présente acquisition seront reportées au budget 

de 2022 ; 

 

ARTICLE 3 : la présente décision sera transmise au contrôle de légalité, affichée au siège 

d’Île-de-France Mobilités sis 39 bis-41 rue de Châteaudun à Paris, 9ème arrondissement, et 

publiée au recueil des actes administratifs d’Île-de-France Mobilités. 

 

 

      Le Directeur des Infrastructures, 

       Arnaud CROLAIS 
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DECISION N°20220196 
 

du 27 Juin 2022 

 
PATRIMOINE – ACQUISITION D’UNE PARCELLE SITUÉE  

 
Impasse Sainte-Claire Deville – 78 200 Mantes la Jolie 

Parcelle cadastrée section AP n°12 
 

DANS LE CADRE DU RACHAT DES DEPOTS DE BUS STRATEGIQUES 
PREVUS AUX CONTRATS de TYPE 3. 

 

 

Le Directeur des infrastructures d’Île-de-France Mobilités, 

 

 

VU le Code des transports ; 

VU le Code général de la propriété et des personnes publiques et notamment l’article 

  L 1211-1 dudit Code ; 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 1311-9 

à L. 1311-12 dudit Code ; 

VU l’Ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l’organisation des 

transports de voyageurs d’Île-de-France ; 

VU le Décret n°59-157 du 7 janvier 1959 relatif à l’organisation des transports de 

voyageurs en Île-de-France ; 

VU  le règlement (CE) n°1370/2007 du Parlement européen et du Conseil du 23 

octobre 2007 relatif aux services publics de transport de voyageurs par chemin de 

fer et par route ; 

VU  la loi n°2019-1428 du 24 décembre 2019 d’orientation des mobilités ; 

VU  le Contrat d’exploitation de Type 3 (CT3) n° 033-057 Périurbain de Mantes, 

approuvé par le Conseil d’Administration du Syndicat des Transports d’Île-de-

France, le 26 janvier 2017 et signé le 15 mars 2017 ainsi que l’ensemble des 

avenants inhérents au Contrat d’exploitation de Type 3 (CT3) ; 

VU la Délibération n°2017/193 du 22 octobre 2017 approuvant la convention 

partenariale entre le Syndicat des Transports d’Ile-de-France, pour le réseau 

Périurbain de Mantes ainsi que l’avenant n°1 y afférent ; 

VU la Décision de la Présidente du Syndicat des Transports d’Île-de-France n°2016-133 

du 30 mars 2016 portant nomination de Monsieur Laurent Probst en qualité de 

Directeur Général du STIF, télétransmise et réceptionnée en préfecture le même 

jour ; 

VU la Délibération du Conseil d’administration du Syndicat des Transports d’Île-de-

France n°2016/302 du 13 juillet 2016 portant délégation d’attributions du Conseil 

au Directeur général, et notamment son article 1.7.1, télétransmise et réceptionnée 

en préfecture le même jour ; 

VU la Délibération du Conseil d’administration d’Ile-de-France Mobilités n°20211209-

297 du 9 décembre 2021 portant modification de la délégation d’attribution du 

Conseil au Directeur Général, et notamment son article 1.8.1, télétransmise et 

réceptionnée en préfecture le 14 décembre 2021 ; 
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VU  la Décision du Directeur Général n°2022-0158 du 23 mai 2022 portant délégation 

de signature, et notamment son article 3.1.1, télétransmise et réceptionnée en 

préfecture le 24 mai 2022 ; 

VU l’avis du Service du Domaine de la Direction Départementale des Finances Publiques 

des Yvelines n° 2021-78361V47851 en date du 28 juin 2021 ; 

VU  le rapport d’expertise du site de Mantes-la-Jolie par le groupe SEGAT pour Île-de-

France Mobilités, en date du 04 décembre 2019 et le rapport d’expertise effectué 

par le groupe BG CARRÉ, le 30 juin 2020 ;  

VU  la note du cabinet SARTORIO, en date du 31 mars 2022 concernant l’appréciation 

en droit et en fait de l’avis du Domaine de la Direction Départementale des Finances 

Publiques précité ; 

VU  l’offre de rachat du Centre Opérationnel Bus de Mantes-la-Jolie signée par Île-de-

France Mobilités et par RATP Dev France Invest Île-de-France le 22 juin 2022. 

 

CONSIDÉRANT la parcelle cadastrée section AP numéro 12, d’une contenance chacune 

d’environ, 6 990m², composée de locaux sociaux, d’un atelier et d’un garage, sis Impasse 

Sainte-Claire Deville à MANTES-LA-JOLIE (78200) appartenant à RATP Dev France Invest 

; 

 

CONSIDÉRANT la nécessité d’acquérir l’emprise foncière du Centre Opérationnel Bus dans 

le cadre de la mise en concurrence des services de transports publics réguliers de 

personnes dans la région Île-de-France et ce conformément au contrat de type 3 susvisé 

; 

 

CONSIDÉRANT l’offre de rachat précitée ;  

 

CONSIDÉRANT l’opportunité d’acquérir le bien à l’amiable et les négociations menées 

avec le propriétaire  

 

CONSIDÉRANT l’intérêt public d’une telle acquisition ; 

 

 

DÉCIDE : 

 

ARTICLE 1 : de procéder à l’acquisition de la parcelle cadastrée section AP n°12, d’une 

contenance d’environ 6 990m², sis Impasse Sainte-Claire Deville, à Mantes-La-Jolie 

(78200) appartenant à RATP DEV FRANCE INVEST, société par actions simplifiée dont le 

siège est situé à PARIS (75012), LAC LA 30 – 54 identifiée au SIREN sous le numéro 

599 801 388 et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de PARIS, pour un 

montant de NEUF CENT QUATRE-VINGT-DIX-NEUF MILLE CINQ CENTS EUROS (999 500,00 

EUR) hors taxes et hors frais ;  

 

ARTICLE 2 : les sommes exigées pour la présente acquisition seront reportées au budget 

de 2022 ; 

 

ARTICLE 3 : la présente décision sera transmise au contrôle de légalité, affichée au siège 

d’Île-de-France Mobilités sis 39 bis-41 rue de Châteaudun à Paris, 9ème arrondissement, et 

publiée au recueil des actes administratifs d’Île-de-France Mobilités. 

 

 

 

      Le Directeur des Infrastructures, 

        Arnaud CROLAIS 
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Île-de-France Mobilités 

Décision n° 2022/0132 

 

PORTANT PAIEMENT D’UNE SUBVENTION POUR L’ACQUISITION 

D’UN VELO  
 
 

VU  le code des transports et notamment ses articles L. 1241-1 et suivants, L .3111-14 à 
L.3111-16 et R. 1241-1 et suivants, 

VU  l’ordonnance n° 59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l’organisation des 
transports de voyageurs dans la région Île-de-France ; 

VU  le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l’organisation des transports de 
voyageurs en Île-de-France ; 

VU  la délibération du conseil d’administration n° 2016-133 portant nomination de 
Monsieur Laurent Probst en qualité de Directeur Général du Syndicat des transports 
d’Île-de-France ; 

VU la délibération du conseil d’administration n°2016-302 du 13 juillet 2016 portant 
délégation d’attribution du Conseil au Directeur Général ; 

VU la nomination de Monsieur Kamel Ould-Saïd en qualité de Directeur de l'Offre de 
Services et du Marketing ; 

VU la décision du Directeur général n°20220013 en date du 31 janvier 2022 portant 
délégation de signature à Kamel Ould-Saïd en sa qualité de Directeur de l’Offre de 
Services et du Marketing ;  

VU  la délibération du conseil d’administration n°20211209-302 du 9 décembre 2021 
adoptant le budget primitif 2022 ; 

VU  la délibération du conseil d’administration n°2020-492 du 8 octobre 2020 adoptant le 
règlement d’attribution d’une subvention pour l’achat d’un vélo ; 

VU  la délibération du conseil d’administration n°20210414-107 du 14 avril 2021 modifiant 
le règlement d’attribution d’une subvention pour l’achat d’un vélo ; 

 
 
 

DECIDE 

 
 

ARTICLE 1 – la liste des bénéficiaires d‘une subvention pour l’achat d’un vélo classique à 
assistance électrique et les montants associés sont arrêtés dans l’annexe à cette décision. Le 
montant global octroyé est de 351 846,13 € pour 837 demandes de subventions déposées. 

ARTICLE 2 – la liste des bénéficiaires d‘une subvention pour l’achat d’un vélo cargo sans 
assistance électrique et les montants associés sont arrêtés dans l’annexe à cette décision. Le 
montant global octroyé est de 2 900,71 € pour 10 demandes de subvention déposées. 

ARTICLE 3 – la liste des bénéficiaires d‘une subvention pour l’achat d’un vélo cargo avec 
assistance électrique et les montants associés sont arrêtés dans l’annexe à cette décision. Le 
montant global octroyé est de 9 877,77 € pour 18 demandes de subventions déposées. 

ARTICLE 4 – la liste des bénéficiaires d‘une subvention pour l’achat d’un vélo pliant sans 
assistance électrique et les montants associés sont arrêtés dans l’annexe à cette décision. Le 
montant global octroyé est de 14 638,50 € pour 36 demandes de subventions déposées. 
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ARTICLE 5 – la liste des bénéficiaires d‘une subvention pour l’achat d’un vélo pliant avec 
assistance électrique et les montants associés sont arrêtés dans l’annexe à cette décision. Le 
montant global octroyé est de 36 288,83 € pour 99 demandes de subventions déposées. 

ARTICLE 6 – Le montant total des aides octroyées pour des demandes de subvention déposées 
(tous types de vélos) s’élève à 415 551,94 €. 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs d’Île-de-France Mobilités. 
 
 

Kamel OULD-SAÏD 

10/05/2022
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Décision n° 2022/0133 

 

PORTANT PAIEMENT D’UNE SUBVENTION POUR L’ACQUISITION 

D’UN VELO  
 
 

VU  le code des transports et notamment ses articles L. 1241-1 et suivants, L .3111-14 à 
L.3111-16 et R. 1241-1 et suivants, 

VU  l’ordonnance n° 59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l’organisation des 
transports de voyageurs dans la région Île-de-France ; 

VU  le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l’organisation des transports de 
voyageurs en Île-de-France ; 

VU  la délibération du conseil d’administration n° 2016-133 portant nomination de 
Monsieur Laurent Probst en qualité de Directeur Général du Syndicat des transports 
d’Île-de-France ; 

VU la délibération du conseil d’administration n°2016-302 du 13 juillet 2016 portant 
délégation d’attribution du Conseil au Directeur Général ; 

VU la nomination de Monsieur Kamel Ould-Saïd en qualité de Directeur de l'Offre de 
Services et du Marketing ; 

VU la décision du Directeur général n°20220013 en date du 31 janvier 2022 portant 
délégation de signature à Kamel Ould-Saïd en sa qualité de Directeur de l’Offre de 
Services et du Marketing ;  

VU  la délibération du conseil d’administration n°20211209-302 du 9 décembre 2021 
adoptant le budget primitif 2022 ; 

VU  la délibération du conseil d’administration n°2020-492 du 8 octobre 2020 adoptant le 
règlement d’attribution d’une subvention pour l’achat d’un vélo ; 

VU  la délibération du conseil d’administration n°20210414-107 du 14 avril 2021 modifiant 
le règlement d’attribution d’une subvention pour l’achat d’un vélo ; 

 
 
 

DECIDE 

 
 

ARTICLE 1 – la liste des bénéficiaires d‘une subvention pour l’achat d’un vélo classique à 
assistance électrique et les montants associés sont arrêtés dans l’annexe à cette décision. Le 
montant global octroyé est de 358 848,33 € pour 845 demandes de subventions déposées. 

ARTICLE 2 – la liste des bénéficiaires d‘une subvention pour l’achat d’un vélo cargo sans 
assistance électrique et les montants associés sont arrêtés dans l’annexe à cette décision. Le 
montant global octroyé est de 1 384,05 € pour 4 demandes de subvention déposées. 

ARTICLE 3 – la liste des bénéficiaires d‘une subvention pour l’achat d’un vélo cargo avec 
assistance électrique et les montants associés sont arrêtés dans l’annexe à cette décision. Le 
montant global octroyé est de 13 625,27 € pour 24 demandes de subventions déposées. 

ARTICLE 4 – la liste des bénéficiaires d‘une subvention pour l’achat d’un vélo pliant sans 
assistance électrique et les montants associés sont arrêtés dans l’annexe à cette décision. Le 
montant global octroyé est de 8 958 € pour 25 demandes de subventions déposées. 

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20220511-20220133-CC
Date de télétransmission : 11/05/2022
Date de réception préfecture : 11/05/2022



Île-de-France Mobilités 

ARTICLE 5 – la liste des bénéficiaires d‘une subvention pour l’achat d’un vélo pliant avec 
assistance électrique et les montants associés sont arrêtés dans l’annexe à cette décision. Le 
montant global octroyé est de 37 634,06 € pour 102 demandes de subventions déposées. 

ARTICLE 6 – Le montant total des aides octroyées pour des demandes de subvention déposées 
(tous types de vélos) s’élève à 420 449,71 €. 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs d’Île-de-France Mobilités. 
 
 

Kamel OULD-SAÏD 

10/05/2022
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Décision n° 2022/0134 

 

PORTANT PAIEMENT D’UNE SUBVENTION POUR L’ACQUISITION 

D’UN VELO  
 
 

VU  le code des transports et notamment ses articles L. 1241-1 et suivants, L .3111-14 à 
L.3111-16 et R. 1241-1 et suivants, 

VU  l’ordonnance n° 59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l’organisation des 
transports de voyageurs dans la région Île-de-France ; 

VU  le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l’organisation des transports de 
voyageurs en Île-de-France ; 

VU  la délibération du conseil d’administration n° 2016-133 portant nomination de 
Monsieur Laurent Probst en qualité de Directeur Général du Syndicat des transports 
d’Île-de-France ; 

VU la délibération du conseil d’administration n°2016-302 du 13 juillet 2016 portant 
délégation d’attribution du Conseil au Directeur Général ; 

VU la nomination de Monsieur Kamel Ould-Saïd en qualité de Directeur de l'Offre de 
Services et du Marketing ; 

VU la décision du Directeur général n°20220013 en date du 31 janvier 2022 portant 
délégation de signature à Kamel Ould-Saïd en sa qualité de Directeur de l’Offre de 
Services et du Marketing ;  

VU  la délibération du conseil d’administration n°20211209-302 du 9 décembre 2021 
adoptant le budget primitif 2022 ; 

VU  la délibération du conseil d’administration n°2020-492 du 8 octobre 2020 adoptant le 
règlement d’attribution d’une subvention pour l’achat d’un vélo ; 

VU  la délibération du conseil d’administration n°20210414-107 du 14 avril 2021 modifiant 
le règlement d’attribution d’une subvention pour l’achat d’un vélo ; 

 
 
 

DECIDE 

 
 

ARTICLE 1 – la liste des bénéficiaires d‘une subvention pour l’achat d’un vélo classique à 
assistance électrique et les montants associés sont arrêtés dans l’annexe à cette décision. Le 
montant global octroyé est de 337 217,33 € pour 808 demandes de subventions déposées. 

ARTICLE 2 – la liste des bénéficiaires d‘une subvention pour l’achat d’un vélo cargo sans 
assistance électrique et les montants associés sont arrêtés dans l’annexe à cette décision. Le 
montant global octroyé est de 1 987 € pour 5 demandes de subvention déposées. 

ARTICLE 3 – la liste des bénéficiaires d‘une subvention pour l’achat d’un vélo cargo avec 
assistance électrique et les montants associés sont arrêtés dans l’annexe à cette décision. Le 
montant global octroyé est de 19 200 € pour 32 demandes de subventions déposées. 

ARTICLE 4 – la liste des bénéficiaires d‘une subvention pour l’achat d’un vélo pliant sans 
assistance électrique et les montants associés sont arrêtés dans l’annexe à cette décision. Le 
montant global octroyé est de 16 986,46 € pour 46 demandes de subventions déposées. 
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ARTICLE 5 – la liste des bénéficiaires d‘une subvention pour l’achat d’un vélo pliant avec 
assistance électrique et les montants associés sont arrêtés dans l’annexe à cette décision. Le 
montant global octroyé est de 38 141,44 € pour 107 demandes de subventions déposées. 

ARTICLE 6 – la liste des bénéficiaires d‘une subvention pour l’achat d’un vélo adapté et les 
montants associés sont arrêtés dans l’annexe à cette décision. Le montant global octroyé est 
de 2 400 € pour 2 demandes de subventions déposées. 

ARTICLE 7 – Le montant total des aides octroyées pour des demandes de subvention déposées 
(tous types de vélos) s’élève à 415 932,23 €. 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs d’Île-de-France Mobilités. 
 
 

Kamel OULD-SAÏD 

10/05/2022
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Décision n° 2022/0135 

 

PORTANT PAIEMENT D’UNE SUBVENTION POUR L’ACQUISITION 

D’UN VELO  
 
 

VU  le code des transports et notamment ses articles L. 1241-1 et suivants, L .3111-14 à 
L.3111-16 et R. 1241-1 et suivants, 

VU  l’ordonnance n° 59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l’organisation des 
transports de voyageurs dans la région Île-de-France ; 

VU  le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l’organisation des transports de 
voyageurs en Île-de-France ; 

VU  la délibération du conseil d’administration n° 2016-133 portant nomination de 
Monsieur Laurent Probst en qualité de Directeur Général du Syndicat des transports 
d’Île-de-France ; 

VU la délibération du conseil d’administration n°2016-302 du 13 juillet 2016 portant 
délégation d’attribution du Conseil au Directeur Général ; 

VU la nomination de Monsieur Kamel Ould-Saïd en qualité de Directeur de l'Offre de 
Services et du Marketing ; 

VU la décision du Directeur général n°20220013 en date du 31 janvier 2022 portant 
délégation de signature à Kamel Ould-Saïd en sa qualité de Directeur de l’Offre de 
Services et du Marketing ;  

VU  la délibération du conseil d’administration n°20211209-302 du 9 décembre 2021 
adoptant le budget primitif 2022 ; 

VU  la délibération du conseil d’administration n°2020-492 du 8 octobre 2020 adoptant le 
règlement d’attribution d’une subvention pour l’achat d’un vélo ; 

VU  la délibération du conseil d’administration n°20210414-107 du 14 avril 2021 modifiant 
le règlement d’attribution d’une subvention pour l’achat d’un vélo ; 

 
 
 

DECIDE 

 
 

ARTICLE 1 – la liste des bénéficiaires d‘une subvention pour l’achat d’un vélo classique à 
assistance électrique et les montants associés sont arrêtés dans l’annexe à cette décision. Le 
montant global octroyé est de 350 502,57 € pour 821 demandes de subventions déposées. 

ARTICLE 2 – la liste des bénéficiaires d‘une subvention pour l’achat d’un vélo cargo sans 
assistance électrique et les montants associés sont arrêtés dans l’annexe à cette décision. Le 
montant global octroyé est de 1 859,45 € pour 4 demandes de subvention déposées. 

ARTICLE 3 – la liste des bénéficiaires d‘une subvention pour l’achat d’un vélo cargo avec 
assistance électrique et les montants associés sont arrêtés dans l’annexe à cette décision. Le 
montant global octroyé est de 16 172,49 € pour 29 demandes de subventions déposées. 

ARTICLE 4 – la liste des bénéficiaires d‘une subvention pour l’achat d’un vélo pliant sans 
assistance électrique et les montants associés sont arrêtés dans l’annexe à cette décision. Le 
montant global octroyé est de 20 761,93 € pour 58 demandes de subventions déposées. 

Accusé de réception en préfecture
075-287500078-20220511-20220135-CC
Date de télétransmission : 11/05/2022
Date de réception préfecture : 11/05/2022



Île-de-France Mobilités 

ARTICLE 5 – la liste des bénéficiaires d‘une subvention pour l’achat d’un vélo pliant avec 
assistance électrique et les montants associés sont arrêtés dans l’annexe à cette décision. Le 
montant global octroyé est de 32 029,16 € pour 88 demandes de subventions déposées. 

ARTICLE 6 – Le montant total des aides octroyées pour des demandes de subvention déposées 
(tous types de vélos) s’élève à 421 325,60 €. 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs d’Île-de-France Mobilités. 
 
 

Kamel OULD-SAÏD 

10/05/2022
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Décision n° 2022/0136 

 

PORTANT PAIEMENT D’UNE SUBVENTION POUR L’ACQUISITION 

D’UN VELO  
 
 

VU  le code des transports et notamment ses articles L. 1241-1 et suivants, L .3111-14 à 
L.3111-16 et R. 1241-1 et suivants, 

VU  l’ordonnance n° 59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l’organisation des 
transports de voyageurs dans la région Île-de-France ; 

VU  le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l’organisation des transports de 
voyageurs en Île-de-France ; 

VU  la délibération du conseil d’administration n° 2016-133 portant nomination de 
Monsieur Laurent Probst en qualité de Directeur Général du Syndicat des transports 
d’Île-de-France ; 

VU la délibération du conseil d’administration n°2016-302 du 13 juillet 2016 portant 
délégation d’attribution du Conseil au Directeur Général ; 

VU la nomination de Monsieur Kamel Ould-Saïd en qualité de Directeur de l'Offre de 
Services et du Marketing ; 

VU la décision du Directeur général n°20220013 en date du 31 janvier 2022 portant 
délégation de signature à Kamel Ould-Saïd en sa qualité de Directeur de l’Offre de 
Services et du Marketing ;  

VU  la délibération du conseil d’administration n°20211209-302 du 9 décembre 2021 
adoptant le budget primitif 2022 ; 

VU  la délibération du conseil d’administration n°2020-492 du 8 octobre 2020 adoptant le 
règlement d’attribution d’une subvention pour l’achat d’un vélo ; 

VU  la délibération du conseil d’administration n°20210414-107 du 14 avril 2021 modifiant 
le règlement d’attribution d’une subvention pour l’achat d’un vélo ; 

 
 
 

DECIDE 

 
 

ARTICLE 1 – la liste des bénéficiaires d‘une subvention pour l’achat d’un vélo classique à 
assistance électrique et les montants associés sont arrêtés dans l’annexe à cette décision. Le 
montant global octroyé est de 353 161,35 € pour 851 demandes de subventions déposées. 

ARTICLE 2 – la liste des bénéficiaires d‘une subvention pour l’achat d’un vélo cargo sans 
assistance électrique et les montants associés sont arrêtés dans l’annexe à cette décision. Le 
montant global octroyé est de 1 170,27 € pour 3 demandes de subvention déposées. 

ARTICLE 3 – la liste des bénéficiaires d‘une subvention pour l’achat d’un vélo cargo avec 
assistance électrique et les montants associés sont arrêtés dans l’annexe à cette décision. Le 
montant global octroyé est de 14 803,52 € pour 26 demandes de subventions déposées. 

ARTICLE 4 – la liste des bénéficiaires d‘une subvention pour l’achat d’un vélo pliant sans 
assistance électrique et les montants associés sont arrêtés dans l’annexe à cette décision. Le 
montant global octroyé est de 14 112 € pour 36 demandes de subventions déposées. 
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ARTICLE 5 – la liste des bénéficiaires d‘une subvention pour l’achat d’un vélo pliant avec 
assistance électrique et les montants associés sont arrêtés dans l’annexe à cette décision. Le 
montant global octroyé est de 31 590,61 € pour 84 demandes de subventions déposées. 

ARTICLE 6 – Le montant total des aides octroyées pour des demandes de subvention déposées 
(tous types de vélos) s’élève à 414 837,75 €. 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs d’Île-de-France Mobilités. 
 
 

Kamel OULD-SAÏD 

10/05/2022
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Décision n° 2022/0137 

 

PORTANT PAIEMENT D’UNE SUBVENTION POUR L’ACQUISITION 

D’UN VELO  
 
 

VU  le code des transports et notamment ses articles L. 1241-1 et suivants, L .3111-14 à 
L.3111-16 et R. 1241-1 et suivants, 

VU  l’ordonnance n° 59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l’organisation des 
transports de voyageurs dans la région Île-de-France ; 

VU  le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l’organisation des transports de 
voyageurs en Île-de-France ; 

VU  la délibération du conseil d’administration n° 2016-133 portant nomination de 
Monsieur Laurent Probst en qualité de Directeur Général du Syndicat des transports 
d’Île-de-France ; 

VU la délibération du conseil d’administration n°2016-302 du 13 juillet 2016 portant 
délégation d’attribution du Conseil au Directeur Général ; 

VU la nomination de Monsieur Kamel Ould-Saïd en qualité de Directeur de l'Offre de 
Services et du Marketing ; 

VU la décision du Directeur général n°20220013 en date du 31 janvier 2022 portant 
délégation de signature à Kamel Ould-Saïd en sa qualité de Directeur de l’Offre de 
Services et du Marketing ;  

VU  la délibération du conseil d’administration n°20211209-302 du 9 décembre 2021 
adoptant le budget primitif 2022 ; 

VU  la délibération du conseil d’administration n°2020-492 du 8 octobre 2020 adoptant le 
règlement d’attribution d’une subvention pour l’achat d’un vélo ; 

VU  la délibération du conseil d’administration n°20210414-107 du 14 avril 2021 modifiant 
le règlement d’attribution d’une subvention pour l’achat d’un vélo ; 

 
 
 

DECIDE 

 
 

ARTICLE 1 – la liste des bénéficiaires d‘une subvention pour l’achat d’un vélo classique à 
assistance électrique et les montants associés sont arrêtés dans l’annexe à cette décision. Le 
montant global octroyé est de 418 807,74 € pour 990 demandes de subventions déposées. 

ARTICLE 2 – la liste des bénéficiaires d‘une subvention pour l’achat d’un vélo cargo sans 
assistance électrique et les montants associés sont arrêtés dans l’annexe à cette décision. Le 
montant global octroyé est de 1 170 € pour 3 demandes de subvention déposées. 

ARTICLE 3 – la liste des bénéficiaires d‘une subvention pour l’achat d’un vélo cargo avec 
assistance électrique et les montants associés sont arrêtés dans l’annexe à cette décision. Le 
montant global octroyé est de 12 160,27 € pour 22 demandes de subventions déposées. 

ARTICLE 4 – la liste des bénéficiaires d‘une subvention pour l’achat d’un vélo pliant sans 
assistance électrique et les montants associés sont arrêtés dans l’annexe à cette décision. Le 
montant global octroyé est de 19 725,47 € pour 49 demandes de subventions déposées. 
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ARTICLE 5 – la liste des bénéficiaires d‘une subvention pour l’achat d’un vélo pliant avec 
assistance électrique et les montants associés sont arrêtés dans l’annexe à cette décision. Le 
montant global octroyé est de 40 575,49 € pour 111 demandes de subventions déposées. 

ARTICLE 6 – la liste des bénéficiaires d‘une subvention pour l’achat d’un vélo adapté et les 
montants associés sont arrêtés dans l’annexe à cette décision. Le montant global octroyé est 
de 2 400 € pour 2 demandes de subventions déposées. 

ARTICLE 7 – Le montant total des aides octroyées pour des demandes de subvention déposées 
(tous types de vélos) s’élève à 494 838,97 €. 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs d’Île-de-France Mobilités. 
 
 

Kamel OULD-SAÏD 

10/05/2022
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